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Description générée automatiquement]Gabarit de quantification (version sept. 2025)

Titre du formulaire



Détermination de la cible de réduction, d’évitement ou de séquestration 
des émissions de GES associées à une action liée au plan de 
mise en œuvre du Plan pour une économie verte 2030

1. Numéro et titre de l’action
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

2. Information générale

· Porteur de l'action
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

· Statut de l'action (non démarrée, en élaboration, en cours, en révision, en renouvellement, retirée du PMO, en suspens ou terminée). Dans le cas d’une action en révision ou en renouvellement, indiquer la date de la mise en œuvre et la date d’achèvement (le cas échéant).
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

· Période couverte par la quantification
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

· Statut de la cible de réduction des émissions de GES (nouvelle ou mise à jour)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

3. Description de l’action

· Clientèle visée
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

· Dépenses prévues et réelles de l’action. Présenter la répartition annuelle des dépenses prévues de l’action, ainsi que le détail des différentes sources de financement, notamment le Fonds d’électrification et de changements climatiques (FECC), depuis le début de la mise en œuvre de l’action et pour toute la période prévue au plus récent PMO. Dans le cas d’une révision ou du renouvellement d’une action, inclure également, pour chaque année, les dépenses réelles et le budget résiduel non engagé disponible pour le financement de nouveaux projets.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




· Complémentarité avec d’autres actions du PEV 2030
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Méthode de détermination des niveaux d’aide financière proposés pour chaque technologie ou projet
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Cadre normatif. Présenter tout aspect pertinent en lien avec les critères de l’action. (Nommer les critères qui influencent la cible de réduction des émissions de GES liée au programme ou à la mesure et fournir tous les documents pertinents, y compris les guides, qui détaillent les critères appliqués pour chaque technologie ou chaque projet admissible ainsi que les méthodes d’évaluation associées à ces technologies ou projets.)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Autorisations environnementales requises, le cas échéant, avant la mise en œuvre de l’action
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.





4. Méthodologies de calcul et références utilisées
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.






5. Données, hypothèses de calcul et sources d’information utilisées
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.









6. Quantification

· Scénario de référence et justification du choix

· Sources, puits et réservoirs pertinents pour le scénario de référence. Préciser les sources d’émissions de GES qui sont retenues et celles qui sont écartées et justifier ces choix. Se référer aux sections 3.3, 3.6.2 et 3.6.3 du document Directives pour la quantification des émissions de gaz à effet de serre liées aux actions du Plan pour une économie verte 2030 et à son plan de mise en œuvre.

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Scénario de mise en œuvre de l’action :

· Sources, puits et réservoirs pertinents pour le scénario de mise en œuvre de l’action. Préciser les sources d’émissions de GES qui sont retenues et celles qui sont écartées et justifier ces choix. Se référer aux sections 3.3, 3.6.2 et 3.6.3 du document Directives pour la quantification des émissions de gaz à effet de serre liées aux actions du Plan pour une économie verte 2030 et à son plan de mise en œuvre.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Quantification et calculs détaillés concernant la réduction ou l’évitement des émissions de GES (potentiel théorique, technique ou technico-économique). Fournir les tableaux ou les graphiques en appui aux calculs, le cas échéant. Présenter en détail toutes les sources de données, tous les calculs et toutes les hypothèses utilisés, afin de permettre la validation et la vérification de l’exercice de quantification et la révision de la démarche complète. Faire référence de manière précise aux fichiers annexés, le cas échéant.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Effets des programmes considérés. Décrire les effets possibles des programmes (ex. : opportunisme, rebond) et justifier les choix concernant les programmes retenus et non retenus.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Pérennité des réductions
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




· Compétences de la personne qui effectue la quantification (validation ou vérification) ou présentation de l’organisme de quantification. Préciser si la personne a suivi une formation sur la norme ISO 14064 ou possède une accréditation.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.






7. Reddition de comptes

· Précisions sur le plan de suivi des réductions d’émissions de GES et sur l’évolution vers l’atteinte de la cible de réduction. Par exemple, indiquer quelles données seront compilées et à quelle fréquence. Se référer à la section 4.2 du document Directives pour la quantification des émissions de gaz à effet de serre liées aux actions du Plan pour une économie verte 2030 et à son plan de mise en œuvre.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


· Précisions sur la validation et la vérification. Décrire les compétences de la tierce partie qui effectuera la validation et la vérification. Voir la fiche 7 − Exigences concernant la validation, la vérification et le niveau de compétence.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



· 

Tableau de présentation des réductions d’émissions de GES associées à l’action
Cibles de réduction des émissions de GES au Québec
Tableau 1 – Horizon PEV - PMO
	 
	Réductions d’émissions de GES annuelles

	
	(Exercices financiers du 1er avril au 31 mars) (t éq. CO2/an)

	 
	2021/
2022
	2022/
2023
	2023/
2024
	2024/
2025
	2025/
2026
	2026/
2027
	2027/
2028
	2028/
2029
	2029/
2030

	Cibles initiales
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Résultats à ce jour
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Réductions réelles
(années financières terminées)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	· Réductions futures
(demandes approuvées)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cibles - révision 1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Réductions d’émissions de GES cumulées

	
	(Au 31 mars) (t éq. CO2)

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 2030

	Cible initiale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Cible - révision 1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 



· 

Tableau 2 – Long terme (2030-2050)
* Pour les forêts, la cible de réduction des émissions de GES présentée doit s’appliquer jusqu’en 2100.

	 
	Réductions d’émissions de GES annuelles

	 
	(Exercices financiers du 1er avril au 31 mars) (t éq. CO2/an)

	 
	2030/
2031
	2031/
2032
	2032/
2033
	2033/
2034
	2034/
2035
	2035/
2036
	2036/
2037
	2037/
2038
	2038/
2039
	2039/
2040

	Cibles initiales
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Résultats à ce jour
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Réductions futures
(demandes approuvées)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cibles - révision 1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	2040/
2041
	2041/
2042
	2042/
2043
	2043/
2044
	2044/
2045
	2045/
2046
	2046/
2047
	2047/
2048
	2048/
2049
	2049/
2050

	Cibles initiales
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Résultats à ce jour
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Réductions futures
(demandes approuvées)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cibles - révision 1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Réductions d’émissions de GES cumulées

	 
	(au 31 mars) (t éq. CO2)

	 
	2040
	2050

	Cibles initiales
	 
	 

	Cibles - révision 1
	 
	 




Cibles de réduction des émissions de GES hors Québec ou hors inventaire
Tableau 3 – Horizon PEV - PMO
Comme le tableau 1 mais avec données hors Québec ou hors inventaire.

Tableau 4 – Long terme (2030-2050)
Comme le tableau 2 mais avec données hors Québec ou hors inventaire.


Annexe : Aide-mémoire des documents et renseignements à transmettre dans le cadre du processus d’approbation de la cible

· Cadre normatif ou autre document présentant les modalités de l’action
· Demande au Conseil du trésor (C.T.)
· En cas de révision ou de renouvellement d’une action mise en œuvre antérieurement:
· Rapport d’évaluation de l’action
· Données détaillées et à jour des résultats obtenus depuis le début de la mise en œuvre
· Étude technico-économique justifiant l’action, le cas échéant
· Guide du requérant, le cas échéant
· Évaluation des projets ou des technologies :
· Grilles et critères d’évaluation mettant en valeur les projets/technologies les plus porteurs
· Description du processus de sélection des projets/technologies (ex. : guide d’homologation)
· Gabarit de quantification :
· Tableurs détaillant les calculs, les données et les hypothèses utilisés (les tableurs doivent présenter les données brutes ainsi que les équations utilisées afin de permettre la validation des calculs et des résultats)
· Références et sources d’information
· Tout autre élément pertinent :
· Indicateurs
· Projet d’entente de contribution, projet de contrat ou tout autre document pertinent
· Plan de suivi des réductions d’émissions GES
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